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Chambre des Représentants. 

Ssssrox ot: 1883-1884. 

Projet de con\'eul.ion luternatlenale sur Ic transporl, de mnrehnudlses IHH' 
chemins ile fer arrêté par ln eeuféreucc lnteruatleuale tenue ù Berne, 
du 21 septembre au 'l O octobre 1881. 

-----Zwi>ôii>:Q(i>~-- .. 

AUTICLE l'l\EMU:R. 

La présente convention internationale s'applique à tous les transports de 
marehandiscs, qui sont exécutés, sur la base d'une lettre de voiture directe, 
du territoire de l'un des Etats contractants à destination du territoiœ d'un 
autre État contractant , par les lignes de chemin de fer qui seront désignées 
à cet effet par chacun des États comme remplissant les conditions nécessaires 
pour le- service international. . 
Les dispositions à prendre d'un commun accord entre les Etats contrac­ 

tants, pour l'exécution de la présente convention, auront la mème valeur que 
la convention elle-même. 

Aar. 2. 

Les dispositions de la présente convention ne sont pas applicables au trans­ 
port des objets suivants : 

-l O Les objets dont le monopole est réservé i• l'administration des postes: 
ne fût-ce que sur l'un des territoires à parcourir; 

2° Les objets qui, par leur dimension, leur poids ou leur conditionnement, 
ne se prêteraient pas au transport, à raison du matériel et des aménagements, 
même d'un seul des chemins de for dont le concours est nécessaire pour 
l'exécution du transport; 

5° Les objets dont le transport serait interdit, par mesure d'ordre public, 
sur le territoire de l'un des États à traverser. 
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An1·. 3. 

Les dispositions ù émettre poul' l'exécution de la présente convention 
désigneront les objets qui, à raison de leur grande valeur, de leur nature ou 
des dangers qu'ils présenteraient pom· la régularité e( Ia sécurité de I'cxploi­ 
talion, seront exclus du transport international réglé par la présente conven­ 
tion, ou ne seront admis à ce transport que sous certaines conditions. 

AnT. 4. 

Il est loisible aux chemins <le fer de constituer entre eux des associations 
ou unions en vue des transports internationaux. 
Toutefois, les conditions des tarifs communs de cos associations 01.1 unions, 

de même que celles contenues dans les tarifa particuliers de chaque chemin 
de fer, ne seront valables en ce qui concerne les transports Internationaux 
qu'autant qu'elles ne seront pas contraires ù la présente convention ou aux 
dispositions ù émettre; sinon, elles seront considérées comme nulles et non 
avenues. 

ART. ö. 

Tout chemin du fer désigné, comme il est dit à l'article Ie •. , est tenu d'ef­ 
Iectuer, en se conformant aux clauses et conditions de la présente couvcntion 
et des dispositions à émettre, tout envoi de marchandises constituant un 
transport international, pourvu 

1° que l'expéditeur se conforme aux prescriptions de la convention et 
des dispositions à émettre; 

2° que le transport soit possible, eu égard aux 1noyens ordinaires de 
transport; 

5° que des circonstances de force majeure ne s'opposent pas au transport. 

Les chemins <le fer ne sont tenus d'accepter les conditions qu'autant crue 
le transport pourra e11 ètre effectué immédiatement Les dispositions particu­ 
culières en viguenr pour la gare d'expédition détermineront si cette gal'e 
sera tenue de prendre provisoirement en dépôt les marchandises dont le 
transport ne pourrait pas s'effectuer immédiatement. 

Les expéditions s'effectueront dans l'ordre de leur acceptation au trans­ 
port, ù moins que Je chemin de fer ne puisse faire valoir un motif suffisant, 
fondé sur les nécessités <lu service de l'exploitation ou sur l'intérêt public. 
Toute contravention aux dispositions de cet article pourra donner- lieu à 

une action on réparation du préjudice causé. 
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ART. 6. 

Toute expédition internationale ( art. i) doit être accompagnée d'une lettre 
de voiture, qui contiendra les mentions suivantes : 

a. Lo lieu et la date où la lettre de voiture a été créée. 
b. La désignation <le la gare d'expédition et de l'administration expédi­ 

trice. 
c. La désignation de ln gure do destination, le nom et le domicile du desti­ 

nntuiro, ainsi que, le cas échéant, la mention que la marchandise est livrable 
en gare(station restante .. 
d. La désignation de ln nature de ln marchandise, l'indication du poids ou 

un renseignement remplaçant cette indication conformément aux dispositions 
spéciales du chemin de fer expéditeur; en outre, pom· les marchandises par 
colis, Ic nombre, la description de l'emballage, les marques et numéros des 
colis. 

e. La demande faite pnr l'expéditeur de l'application de tarifs spéciaux aux 
conditions autorisées aux. articles -t 4, et 5ä. 
f. La déclaration, s'il y a lieu, de la somme représentant l'intérêt à la 

livraison (articles 58 et 40). 
g. La mention si l'expédition doit ètre faite en grande ou en petite 

vitesse. 
h. L'énumération détaillée des papiers requis par les douanes, octrois et 

autorités de police, et qui doivent accompagner la marchandise. 
i. La mention de l'expédition en port payé s'il y a lieu, soit que l'experli­ 

leur ait soldé le montant réel des frais de transport, soit qu'il ait fait un 
dépôt destiné à couvrir ces frais de transport (art. 12, alinéa 5). 

k. Le remboursement grevant la marchandise el les débours qui auraient 
été acceptés par Ic chemin de fer. 
l. La mention de la voie à suivre. 

A défaut de cette indication, Ic chemin de for doit choisir ln voie qui h1i 
parait la pins avantageuse pour l'expéditeur. Le chemin de foi· n'est respon­ 
sable des conséquences résultant de cc choix que s'il y a eu faute grave de sa 
part. 

m. Le nom ou Ia raison commerciale de l'expéditeur, constaté pa1· sa 
signature, ainsi que l'indication de son adresse. La signature pourra èlre 
imprimée ou remplacée par Ic timbre de l'expéditeur, si les lois ou règle­ 
ments du lieu de l'expédition le permettent. 

Les prescriptions de détail concernant la rédaction et le contenu de la 
lettre de voiture, et notamment le formulaire à appliquer) sont renvoyées aux 
dispositions à émettre. 

' Il est interdit d'insérer dans la le Ure de voiture d'autres déclarations, de 
2 
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remplacer celte lettre par d'autres pièces ou d'y ajouter d'autres documents 
quo ceux autorisés par la présente convention ou les dispositions à émettre. 

Toutefois, lorsque les lois et règlements du lieu de l'expédition l'ordon­ 
neront, le chemin de for pourra exiger de l'expéditeur, 'outre la lettre do 
voiture, une pièce destinée à rester entre les mains de l'administration pour 
lui servir de prouve du contrat de transport. 

AaT. 7. 

L'expéditeur est responsable de l'exactitude des indications et déclarations 
contenues duns (a lettre de voiture; il supporte toutes les conséquences résul­ 
tant de déclarations irrégulières, inexactes ou incomplètes. 
Le chemin de fer a toujours le droit cle vérifier si le contenu des colis 

répond aux énonciations de la lettre de voiture. La vérification sera faite 
conformément aux lois et règlements d11 territoire où elle aura lieu, l'expé­ 
diteur présent ou dûment appelé. 

Les lois et i·églements de chaque État règleront également ce qui concerne 
le droit et l'obligation de constater et de contrôler le poids de la marchandise 
ou le nombre des colis. 

Les dispositions à émettre fixeront la surtaxe qui, en cas de fausse décla­ 
ration du contenu, ainsi qu'en cas de surcharge d'un wagon chargé par 
l'expéditeur et dont il n'aura pas demandé le pesage, devra être payée aux 
chemins de fer ayant pris part au transport, sans préjudice, s'il y a lieu, du 
payement complémentaire de la différence des frais de transport et de toute 
indemnité pom· le dommage qui en. résulterait, ainsi que la peine encourue 
en vertu des dispositions pénales ou des règlements de police. 

ART. 8. 

Le contrat de transport est conclu dès que la gare expêclitrice a accepté 
au transport la marchandise avec la lettre de voiture. La gare expéditrice 
constate l'acceptation en apposant sur la lettre de voiture son timbre portant 
la date de l'acceptation. 
L'apposition du timbre doit avoir lieu immédiatement après la. livraison 

complète de la marchandise désignée dans une même lettre de voiture. L'ex­ 
péditeur peut demander que ladite apposition soit faite en sa présence, 

Après l'apposition du timbre, la lettre de voiture fait preuve du contrat de 
transport. 
Toutefois en cc qui concerne les marchandises à charger et à décharger 

par l'expéditeur et le destinataire, conformément aux tarifs du chemin de fer 
expéditeur, les éaoneiations de la lettre de voiture relatives soit au poids, soit 
au nombre des colis; ne feront preuve contre le chemin de fer qu'autant que 
lu vérification de ce poids et du nombre des colis aura été faite par le che­ 
min de fer et constatée sur la lettre de voiture. 
Le chemin de fer est tenu de certifier la. réception de la marchandise et la 
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date de la remise au transport, sm· un duplicata de la lettre de voiture qui 
devra lui être présenté par l'expéditeur en même temps que la lettre de voi­ 
ture. 

Co duplicata n'a l3 valeur ni do la lettre do voiture accompagnant l'envoi, 
ni d'un connaissement. 

Anr. 9. 

Lorsque la nature de la marchandise nécessite un emballage pour ln pré­ 
server de pertes et avaries en cours de transport, ce soin incombe à l'expédi­ 
teur. 

Si l'expéditeur n'a pas rempli ce devoir, le chemin de fer, à moins qu'il no 
refuse la marchandise, sera en droit de demander que l'expéditeur recon­ 
naisse, sous une mention spéciale dans la lettre de voiture, soit le manque 
absolu d'emballage, soit son conditionnement défectueux, et qu'en outre il 
remette à la gare expéditrice une déclaration spéciale conforme au modèle 
qui sera déterminé dans les dispositions à émettre. 

L'expéditeur est responsable des conséquences des défauts ainsi constatés, 
de même que des vices non apparents de l'emballage. Tous les dommages 
résultant de ces défectuosités d'emballage sont à la charge de l'expéditeur-, 
qui, le cas échéant, devra indemniser le chemin de fer. S'il n'y a pas eu de 
déclaration, l'expéditeur ne sera responsable des défauts apparents de l'em­ 
ballage que lorsqu'il sera coupable de dol. 

ART. IO. 

L'expéditeur est tenu de joindre à la lettre de voiture les papiers qui, 
avant la remise de la marchandise au destinataire, sont nécessaires à l'accom­ 
plissement des formalités de douane, d'octroi ou de police. L'expéditeur est 
responsable envers le chemin de fer de tous dommages qui pourraient 
résulter de l'absence, de l'insuffisance ou de l'irrégularrté de ces pièces, sauf 
le cas de foute de lu pad du chemin de for. 

Le chemin rio for n'est pas tenu d'examiner si les papiers sont exacts et 
suffisants. 

Les formalités de douane, d'octroi ou de police seront remplies en cours 
de route par Ic chemin de fer. Celui-ci sera libre de confier cc soin ù un 
commissionnaire ou de s'en charger lui-mémc. Dans cc dernier cas; le chemin 
de for aura les obligations d'un commissionnaire. 
Toutefois, l'ayant-droit à la marchandise pourra assister aux. opérations de 

douane pour donner tous les renseignements nécessaires concernant fa tari­ 
fication de la marchandise, et présenter ses observations. Celte faculté donnée 
à l'ayant-droit n'emporte ni le droit de prendre possession de la marchandise, 
ni le droit de procéder aux. opérations <le douane. 

Le destinataire aura le droit de remplir à l'arrivée les formalités de douane 
et d'octroi, à moins de stipulations contraires dans la lettre de voiture. 



( 6 ) 

Anr. H. 

Les prix do transport S('1·011t calculés couformémont aux tarifs légalement 
en vigueur d dûment publiés. Tout truité particulier, qui aurait pour elfoL 
d'accorder il un ou plusieurs expéditeurs une réduction de prix sur les tarifs, 
est formellement interdit et nul do plein droit. Toutefois sont autorisées les 
réductions de prix dûment publiées et également accessibles à tous aux 
mômes conditions. 

Il ne sera perçu, nu profit des chemins de fer, en sus des luxes do transport 
cl des frais accessoires ou spéciaux prévus par les tarifs, aucune autre somme 
<JUC les clépensos faites pai· les chemins de fer, tels quo droits do sortie, 
d'entrée et do transit, frais do camionnage d'une gare à l'autre non indiqués 
par Ic tarif, frais de épurations nécessités pn1· le conditionnement extérieur 
ou intérieur des mm-chnndisos pour en assurer la couset-valion, Cl.'S derniers 
frais dûment constatés par un procès-verbal Ces dépenses devront étro men­ 
tionnées sur la Iettro de voiture, qui sera accompagnée des pièces justifica­ 
tives. 

AnT. 12. 

Si les frais de transport n'ont pas élé payés lors de la remise de la mar­ 
chandise nu transport, ils seront considérés comme mis ii la charge du 
destinataire. 

Lo chemin de for expéditeur peut exiger I'avnnce des frl.lis de transport 
lorsqu'il s'agît do marchandises qui, d'après son appréciation: sont sujettes à 
une prompte détérioration, ou qui, à cause de leur valeur minime, ne lui 
garantissent pas suffisamment les frais de transport. 

Si, en cas de transport en port payi-1 Ic montant dos frais ne peut pas être 
fixe exactement au moment de I'cxpédition , Ic chemin de for pourra exiger 
le dépôt d'une somme représeulnnl appi-oximulivcmeut ces frais. 

En cas d'applicntion irrégulière du tarif ou d'erreurs de calcul dans ln 
fixation des frais de transport et frais accessoires: la différence en plus ou en 
moins devra élre remboursée. Toute réclamation pour erreur n'est recevable 
que si clic est faite dans Ic délai d'un an ù partir du jour du payement. Les 
dispositions contenues dans l'article ,1-fi 1 alinéa 3~ sont applicables aux récla­ 
mations menlionnécs dans Ic présent nrticle , tant contre le chemin de frr 
qu'en sa faveur. N'est pas applicnhle ln première partie de l'article 44. 

Atrr. 15. 

L'expéditeur pourra grcvc1· d'un remboursement la marchandise jusqu'à 
concurrence de sa valeur. Toutefois, cc remboursement ne pourra excéder 
le maximum fix~ par Ic, dispositions à émettre qu'au tant que tous les che­ 
mins de for qui participent au transport y consentiront. Les marchandises 
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dont le prix. do ( ransport peut c.Ht•e réclamé d 'avance (art. 12, alinéa 2) ne 
pourront pas étre g1·c,·ées d'un remboursement 

L'envoi contre remboursement donnera lieu i, la perception <l'une taxe- il 
déterminer pür les tarifs 

Le chemin de fer ne sera tenu de payer Ic remboursement i1 l'expéditeur 
que du moment où le montant en aura élé soldé par le destinataire Le chemin 
de fer n'est pas tenu de payer d'avauce des débours laits avant ln consigna­ 
tiou de lu marchandise. 

Si la marchandise tl élé délivrée au destiuatnire sans encaissement préa­ 
lable du romboursemont, le chemin de for sern responsable du dommage et 
sera tenu de payer immédiatement à l'expéditeur le montant de ce dommage 
jusqu'à concurrence du montant dn remboursement, sauf son recours contre 
le destinataire. 

Ain. 14. 

Les dispositions tt émettre élahliron t des pres cri plions génfrufos coucernnnt 
les délails maxima de livraison, le calcul, le point de départ, l'expiration cl 
lintcrruption des délais de livraison. 

Lorsque d'après les lois et règlements d'un pays il peut être créé des tarifs 
spéciaux à prix. réduits et tl délais ullongés, les udmini-Irntions de chemins 
de fer de ce pays pourront aussi appliquer ces tarifs il délais allongés dnns 
le trafic internntional. 

Les délais de livraison sont d'ailleurs fixés f}t\l' les dispositions des tarifs 
applicahles dans chaque cas spécial. 

An1·. 11.5. 

L'expéditeur n seul le droit de disposer de la marchandise, soit en la reti­ 
rant ù la gare de départ, soit en l'nrrétant en cour'> de roule, soit en la faisant 
délivrer au lieu de destination ou en cours de roule it une personne autre 
que celle du destinataire indiqué sm· hl lettre de voiture. 

Toutefois l'expéditeur ne peut exercer cc droit qu'autaut qu'il est porteur 
du duplicata de la lettre de voiture. Le chemin de fo1· qui se sera conformé 
aux ordres de l'expéditeur Slins exiger la représentation de ce duplicaln, sera 
responsable vis-à-vi~ de l'ayant-droit, auquel cc duplicata aura été remis pat· 
l'expéditeur 

Le chemin de for n'est tenu d'exécuter les ordres ultérieurs de l'expéditeur 
que lorsqu'ils sont trnusmis par l'intermédiaire de la gure d'expédition. 

Le droit de l'expéditeur-, même muni du duplicata, cesse, lorsque la mar­ 
chandise étant arrivée à destinataire, ou que celui-ci a intenté l'action men­ 
tionnée à l'article l 6 par l'nssignation du chemin de fer. A partir de co 
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moment, le droit de disposer pnsse au destinataire, aux. ordres duquel le 
chemin de f<.w doit se conformer sous peine d'être respousable[euvers lui <le 
ln marchandise. 

Le chemin de fer ne peut se refuser b. l'exécution des ordres ultérieurs qui 
lui sont donnés par l'ayant-droit, ni apporter des retards ou des changements 
à ces ordres, qu'autant qu'il en résulterait un trouble dans le service régulîe1· 
tie l'exploitation. 

Les ordres doivent être donnés par écrit et signés par l'ayant-droit 
Le chemin de fer aura droit nu remboursement des frais résultant de 

l'exécution d'un ordre postérieur, à moins que l'ordre ne soit causé par sa 
propre foute. 

ART. -!G. 

Le chemin de fer est tenu de délivrer, au lieu de destination, ln lettre de 
voilure et la marchandise au destinataire, contre quittance et remboursement 
du montant des créances résultant de la lettre de voiture. 

Après l'arrivée de la marchandise au lieu de destination, le destinataire 
est autorisé, soit qu'il agisse dans son propre intérêt, soit dans l'intérêt d'au­ 
trui, à faire valoir en son propre nom, vis-à-vis du chemin de for, les droits 
résultant du contrat de transport pom· l'exécution des obligations que ce con­ 
trat lui impose. li poLu·,·a, notamment, demander au chemin de fer la remise 
de la lettre de voiture et la délivrance de la marchandise. Cc droit s'éteint 
quand l'expéditeur, muni du duplicata, a donné au chemin de fer, en verfu 
de l'article H.1 un ordre contraire. 

La station destinataire désignée par l'expéditeur- est considérée comme 
lieu de livraison. 

ART. 17. 

La réception de la marchandise et de la lettre de voiture oblige le desti­ 
nataire ù payer au chemin de fer le montant des créances résultant de la 
lettre de voiture. 

AnT. 18. 

Si le transport est empêché ou interrompu par force majeure ou ()l\l' un 
cas fortuit quelconque, et que Ia marchandise ne puisse pas êlre lransportée 
par une autre roule, Ic chemin de for demandera <le nouvelles instructions 
ù l'expéditeur. 

L'expéditeur pourra résilier le contrat, à charge par lui de payet' an chemin 
de fer le montant des frais préparatoires au transport, ceux. tic déchargement, 
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et ceux de transport proportionnellement à ln distance déjà JHH·com·ue, à 
moins que Je chemin de for no soit en faute. 

Lorsqu'en cas d'interruption le transport peut être effectué par une autre 
route, le chemin de fel' aura le droit de décider, Cil se laissant guider par 
l'intérêt do l'expéditeur, s'il convient, soit de Iairo continuer la marchandise 
par cette autre route, soit de l'arrêter en demandant des instructions à 
l'expéditeur. 

Si l'expéditeur n'est pas en possession du duplicata do la lettre de voiture, 
les instructions qu'il donnera, dans les cas prévus par le présent article, ne 
pourront pas modifier la personne du destinataire, ni le lieu de destination. 

A1l1'. 19. 

La livraison des marchandises, ainsi que l'obligation éventuelle du chemin 
de fer de remettre la marchandise au domicile d'un destinataire non domi­ 
cilié à la station do destination, sont réglés conformément aux lois et règle­ 
ments en vigueur, applicables au chemin de fer chargé de la livraison. 

ART. 20. 

Le chemin de fer dernier transporteur est tenu d'opérer, lors de la livrai­ 
son, le recouvrement do la totalité des créances résultant de lu lettre de 
voiture, notamment des frais de transport, des frais accessoires, de ceux de 
douane et autres débours nécessités par l'exécution du transport, ainsi que 
<les remboursements et autres sommes qui pour-raient grever la marchandise. 
Il opère ces recouvrements tant pour son compte que pour celui des chemins 
de fer précédents ou des autres intéressés. 

AR1', 21. 

Le chemin de fer a sur la marchandise fes droits (l'un créancier gagiste 
pour la totalité des créances indiquées dans I'artiele 20. Ces droits subsistent 
aussi longtemps que la marchandise se trouve entre les mains du chemin de 
fer ou d'un tiers qui la détient pour lui, 

ART. 22. 

Les effets du droit de gage seront réglés d'après les lois du pays où s'effec­ 
tue la livraison. 

AuT. 25. 

Chaque chemin de for est tenu après encaissement des frais de transport et 
autres créances résultant du contrat <le transport, de payer aux chemins de 
for intéressés la part leur revenant sur ces frais et créances. 

3 
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Lo chemin de fer dernier transporteur est responsable du payement <le la 
lettre de voiture, s'il délivre la marchandise sans en recouvrer le montant, 
sous réserve de ses droits contre le destinataire. 
La remise de la marchandise par un transporteur au transporteur subsé­ 

quent donne le droit nu premier do débiter de suite en compte courant le 
transporteur subséquent du montant des frais et créances dont était grevée 
la lettre de voiture au moment de la remise de la marchandise. 

Les créances entre chemins de for résultant du truns{>ort international 
seront insaisissables sm le territoire des Etats autre que l'Etat altq uel appar­ 
tient Jo chemin de foi· créancier. 

ART, ~4. 

Lorsqu'il se présente des empêchements à la livraison de la marchandise, 
la station chargée de la livraison doit en prévenir sans retard l'expéditeur 
par entremise de la gare d'expédition. Elle ne doit en· aucun cas retourner la 
marchandise sans le consentement exprès de l'expéditeur. 
Du reste.et sauf les dispositions de l'article suivant, le mode de procéder 

dans les cas d'empêchement à la livraison est déterminé par les lois et règle­ 
ments en vigueur, applicables au chemin de fer- chargé de la livraison. 

ART. 2ö. 

Dans tous les cas de perte totale ou partielle et d'avarie, les administrations 
de chemins de fer sont tenues de faire immédiatement des recherches, d'en 
constater le résultat par écrit, et de le communiquer aux intéressés sur leur 
demande, et en tous cas à la gare d'expédition. 
Si le chemin de fer découvre ou suppose une perte partielle ou une avrie ~ 

ou si l'ayant-droit en allègue l'existence, il sera immédiatement dressé un 
procès-verbal par le chemin de fer pour constater l'état de la marchandise, le 
montant du dommage, et autant que possible la cause de la perte partielle et 
de l'avarie, et de l'époque à laquelle elles remontent. En cas de perle totale de 
la marchandise, il sera également dressé un procès-verbal. 
La vérification devra être faite conformément aux lois et règlements du 

pays où elle a lieu, en présence de témoins, ou, s'il y a lieu, avec le concours 
d'experts, l'ayant-droit présent si possible. 
En outre tout intéressé sera en droit de demander la constatution judiciaire 

de l'état de la marchandise. 

ART. 26. 

Les actions contre les chemins de fer qui naissent du contrat de transport 
inlcrnational n'appartiennent qn'à celui qui a le droit de disposer de la 
marchandise. 
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Si le duplicata n'est pas représenté pa1• l'expéditeur, l'action ne peut être 
intentée que d'un commun accord entre l'expéditeur et le destinataire. 

AnT. 27. 

Le chemin do fer qui a accepté au transport la marchandise avec la lettre 
de voiture, est responsable de l'exécution 'du transport sur le parcours to lal 
jusqu'à la livraison. 

Chaque chemin de fer subséquent, par le fait même de la remise de la 
marchandise avec la lettre de voiture primitive, participe au contrat confer­ 
mément à la lettre de voiture, et accepte l'obligation d'exécuter le transport 
en vertu de cette lettre. 

L'action fondée sur le contrat de transport international ne pourra, sauf le 
recours des chemins de fer entre eux, être intentée que contre la première 
administration ou celle qui aura reçu en dernier lieu la marchandise avec la 
lettre de voiture, ou contre l'administration sur le réseau de laquelle le dom­ 
mage aura été occasionné. Le demandeur aura le choix entre les susdi tes 
administrations. 

L'action ne sera intentée que devant un tribunal siégeant dans l'État où 
l'administration actionnée aura son domicile, et qui sera compétent d'après 
les lois de cet État. 

Une fois l'action intentée, le droit d'option entre les trois chemins de fer 
mentionnés à l'alinéa 5 est éteint. 

ART. ~8. 

Les réclamations fondées sur le résultat du transport international ne 
pourront être formées que contre l'une des administrations désignées dans 
l'article 27, alinéa 5, mème lorsqu'elles se présentent sous la forme de 
demandes reconventionuelles ou d'exceptions, à moins qu'il ne s'agisse d'une 
réclamation fondée sur le mème contrat de transport que la demande princi­ 
pale, et que celle réclamation n'ait pas encore donné lieu à une action. 

ART. 29. 

Le chemin de fer est responsable des agents attachés à son service et des 
autres personnes qu'il emploie pour l'exécution du transport dont il s'est 
chargé. 

AnT. 50. 

Le chemin de Ier est responsable, sauf les dispositions contenues dans fes 
articles ci-après, du dommage résultant de la perte (totale ou partiefle) ou de 
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l'avarie de la marchandise, à purtit· de l'acceptation au transport jusqu'â la 
livrnisou. Il sera déchargé de cette responsabilité s'il prouve que le dommage 
a eu pour cause une foule do l'ayant-droit, un ordre de celui-ci ne résultant 
pas d'une faute du chemin do for, un vice p1·opre de la marchandise ( détério­ 
ration intérieure, déchet, coulage ordinaire, eto.), ou un cas de force majeure. 

Au cas où la lettre de voiture désigne un lien de destination qui n'est pas 
une station de chemin de fer, la responsabilité du chemin de fer, basée sur ln 
présente convention, cesse à la dernière gure. Lo transport ultérieur est régi 
par l'article 19. 

An1·. 51. 

Le chemin de fer n'est pas responsable : 

1° De l'avarie survenue aux marchandises qui, en vertu des prescriptions 
des tarifs ou de conventions passées avec l'expéditeur, sont transportées en 
wagons non fermés, en tant que l'avarie sera résultée du danger inhérent à 
ce mode de transport. 

2·• De l'avarie survenue aux marchandises qui, suivant la déclaration de 
l'expéditeur dans Ia lettre de voiture (art. 9); sont remises en vrac ou avec un 
emballage défectueux, quoique, par leur nature ou pour être à l'abri des 
pertes et avaries, elles exigent un emballage, en tant que l'avarie sera résultée 
de la défectuosité de l'emballage ; 

3° De l'avarie survenue aux marchandises qui, en vertu des prescriptions 
<les tarifs ou des conventions passées avec l'expéditeur, doivent être chargées 
ou déchargée par celui-ci ou par le destinataire, en tant que l'avarie sera 
résultée du danger inhérent à l'opération du chargement ou du décharge­ 
ment ou d'un char·gement défectueux; 

4° De l'avarie survenue aux marchandises qui, pour des causes inhérentes 
à leur nature, sont exposées aux dangers particuliers de se perdre en tout ou 
en partie ou d'être avariées, notamment à la suite de bris, rouille, détériora-­ 
lion intérieure et spontanée, coulage extraordinaire, dessiccation et déperdi­ 
lion, co tant que l'avarie est résultée de ce danger. 

;$0 Oe l'avarie survenue aux animaux vivants, en tant que l'avarie est 
résultée du danger particulier que· le transport de ces animaux entraîne pour 
eux. 

6° De l'avarie survenue aux marchandises et bestiaux dont le transport, 
aux termes des tarifs ou des conventions passées avec l'expéditeur, ne s'effec­ 
tue <1ue sous escorte, en tant que l'avarie est résultée du danger que 
l'escorte a pour but d'écarter. 

Si, eu égard aux circonstances de fait, l'avarie a pu résulter <le l'une des 
causes susmentionnées, il y aura présomption que l'avarie résulte de l'une de 
ces causes) à moins que l'ayant-droit n'établisse le contraire. 
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An·r. 52. 

En ce qui concerne les marchandises qui, en raison do leur nature parti­ 
culière, subissent, pur le fait seul du Irnnsport, un déchet de poids, le che­ 
min de fer ne répond de ces manquants qu'aulant qu'ils dépassent lu tolé­ 
rance déterminée par les dispositions à émettre. 

Dans le eus où plusieurs colis sont transportés avec une seule lettre de 
voiture, la tolérance sera calculée séparément pour chaque colis lorsque 
le poids des colis isolés est indiqué sur lu lettre de voiture ou peut être 
constaté d'une autre manière. 

Cette restriction de responsabilité ne peut pas toutefois être invoquée lors­ 
qu'il aura été prouvé que lu perte, selon les circonstances du fait, ne résulte 
pas de la nature de la marchandise: ou que la tolérance fixée ne peut pas 
s'appliquer á raison de la nature de la marchandise ou des circonstances 
dans lesquelles s'est produit le manquant. 
En cas de perte totale de la marchandise, il ne pourra être fait aucune 

réduction résultant du déchet de route. 

AnT. 55. 

Si la livraison n'a pas eu lieu dans les trente jours qui suivent l'expiration 
du délai fixé pour la livraison (art. -14)~ l'ayant-droit peut, sans avoir à four­ 
nir d'autre preuve~ considérer la marchandise comme perdue. 

AR1'. 54. 

Si, en vertu des articles précédents, l'indemnité pour pede totale ou ptu-­ 
tielle de l~ marchandise est mise à la charge du chemin de fer, l'indemnité 
sera calculée d'après le: prix courant des marchandises de même nature et 
qualité, au lieu et à l'époque où la marchandise a été aeceptée au transport. 
A défaut de prix courant, l'indemnité sera calculée d'après la valeur ordi­ 
naire de la marchandise évaluée sm· les mêmes hases. li sera alloué en outre 
les droits de douane, de transport et autres frais qui auraient pu être débour­ 
sés par l'expéditeur. 

ART. 5:5. 

Les chemins de fer auront Ia faculté d'offrir au public des conditions spé­ 
ciales (tarifs spéciaux) dans lesquels sera' fixé le maximum de l'indemnité à 
payer en cas de perte ou avarie, à la condition que ces tarifs spéciaux corres­ 
pondent à une réduction sur le prix de transport total calculé d'après les 
tarifs ordinaires de chaque administration, et que le même maximum de 
l'indemnité soit applicable à tout le parcours. 
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ART. 56. 

Si la marchandise perdue est retrouvée avant qu'il se soit écoulé quatre 
mois depuis le jour de l'expiration du délai de livraison, l'ayant-droit doit 
en être immédiatement averti pm· le chemin de fer qui attendra ses instruc­ 
tions pour en disposer. 

Dans le délai de trente jours depuis le jour où il en aura été averti, l'ayant­ 
droit pous·ra exiger que Ja marchandise lui soit déliv. ée sans frais, à son 
choix, à la gtue de départ ou à h1 gare de destination désignée clans la lettre 
de voiture, moyennant restitution de l'indemnité qu•il a reçue. 

Passé le délai de quatre mois ci-dessus indiqué, le chemin de fer disposera 
de la marchandise retrouvée conformément aux lois de son pays. 

ART. 57. 

En cas d'avarie, Jo chemin de fer mira il payer Je montant rntègral de Jn 
dépréciation subie par la marchandise. Si l'expédition n eu lieu sous ,e 
régime d'un. tarif spécial conformément à l'article 55, l'indemnité à allouer 
sera proportionnellement réduite. 

Anr. 58- 

S'il y a une déclaration d'intérêt à la livraison, il pourra être alloué, en cas 
<le perte totale ou partielle, en outre de I'imlemnité fixée par l'article 54, et 
en cas d'avarie, en outre de l'indemnité fixée d'après l'article 57 ~ des dom­ 
mages-intéréts, qui ne pourront pas dépasser la somme fixée par la déclara­ 
tion, à charge par l'aynnt-droit d'établir le dommage. 
Les dispositions à émettre fixeront le maximum de la taxe supplémentaire 

CJUC l'expéditeur aura à payer en cas de déelarntion de la somme représentant 
I'intérêt à fa livraison. 

AR.T. 59. 

Le chemin de fer est responsable du dommage occasionné par l'inobserva­ 
tion des délais de livraison (article t4), à moins qu'il ne prouve'que le reftU'd 
provient d'une circonstance indépendante de sa volonté et de son fait. 

ART, 40. 

En cas de retard dans Ja livraison, il pourra être réclamé un dixième du 
prix du transport pour un retard égal ou inférieur à un dixième du délai de 
transport; deux. dixièmes quand le retard sera compris entre un dixième et 
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deux dixièmes du délai, et ainsi de suite par dixième jusqu'aux trois dixièmes 
du prix de transport, qui pourront être réclamés pour tout retard supérieur 
à quatre dixième du délai de transport, sans qu'il soit nécessaire de prouvei· 
qu'un dommage esl résulté de ce retard. Si cette preuve est fournie! il pourra 
être alloué, à litre de dommages-intéréts, une somme qui ne devra pas, tou­ 
tefois, dépasser le prix du transport. 

S'il y n eu déclaration de l'intérêt à la livraison, il pourra être réclamé deux 
dixièmes du prix du transport pom· un retard rgal ou inférieur h un dixième 
du délai de transport; quatre dixièmes du prix du transport, quand le retard 
sera compris entre un dixième d deux dixièmes du délai, el ainsi de suite 
jusqu'aux dix dixièmes du prix du transport, c'est-à-dire la totalité de cc 
prix, qui pourra être réclamée pour tout retard supérieur à quatre dixièmes 
du délai de transport, sans qu'il soit nécessaire de pl'Ouver qu'un dommage 
est résulté de cc retard. Si cette preuve est fournie, il pourra être alloué le 
montant de co dommage, Dans l'un et dans l'autre cas, lo montant tie l'indem­ 
nité ne pourra rus dépasser la somme déclarée. 

Ain. 41. 

Le payement de l'indemnité pleine et entière comprenant les dommages et 
intérêts pourra ètre demandé dans tous les cas ( art. 54, 5~l 57, 58, 59 et 40) 
où Ic dommage aurait pour cause un dol ou une faute grave de la part du 
chemin de fer. 

A11T. 42. 

L'ayant-droit pourra demander des intérêts à raison de six pour cent de 
la somme fixée comme indemnité Ces intérêts commencent à courir pour 
perte totale ou partielle et avarie à partir du joui· où la livraison aurait dû 
avoir lieu, cf. pour retard à partir du jour où la livraison est faite. 

AnT. 45. 

La responsabilité telle qu'elle résulte du contrat de transport ne s'applique 
pas aux objets qui, bien qu'exclus du transport ou admis seulement sous 
certaines condil ions, auraient été néanmoins expédiés sous une fausse décla­ 
ration ou pom· lesquels l'expéditeur n'aurait pas rempli les mesures de sûreté 
prescrites. 

ART. 44. 

Le payement du prix. de transport et des autres frais à la charge de Ia 
marchandise. et Ja réception de la marchandise, éteignent, contre le chemin 
de fer, toute action provenant du contrat de transport. 
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L'action n'est pas éteinte : 

{0 Si l'ayant-droit peut fournir la preuve qno Ic dommage a pour cause 
un dol ou une faute grave du chemin de fer; 

2° En cas de réclamation pour cause de retard, lorsqu'elle est faite à l'une 
des administrations désignées comme responsables par l'article 27 dans un 
délai ne dépassant pas sept jours, 11011 compris celui de la réception; 

5° En cas de réclamation pour défauts constatés conformément a l'urticlc2ä, 
avant l'acceptation de la marchandise par le destinataire, ou dont la consta­ 
tation aurait dû être faite conformément à l'article 2ä, et n'a été omise que 
par la faute de l'administration; 

4° En cas de réclamation pour dommages non apparents extérieurement, 
dont l'existence est constatée après la réception, mais seulement aux condi­ 
tions suivantes : 

a. Ln demande en constatation faile au chemin de for ou au tribunal 
compétent conformément à l'article 2:5, doit avoir- lieu immédiatement après 
la découverte du dommage, et au plus tard dans les sept jours à partir de la 
réception de la marchandise. 

b. L'ayant-droit doit prouver que le dommage s'est produit dans l'inter­ 
valle écoulé entre la remise au transport et la livraison. 

Si1 toutefois, la vérification de la marchandise par le destinataire a été 
possible à la gare de destination et si elle a été offerte par le chemin de fer, 
il n'y a plus lieu d'appliquer la disposition contenue dans le paragraphe 4°. 

Le destinataire soru libre de refuser la réception de la marchandise mèrne 
après réception de la lettre de voiture et payement des frais de transport, 
aussi longt<-'mps que le dommage dont il soutient l'existence, n'aura pas été 
constaté conformêment à sa réquisition Les réserves faites lors de Ja récep­ 
tion de la marchandise ne sont d'aucun effet, à moins qu'elles ne soient 
consenties par le chemin de fer. 

Si l'un ou l'autre des objets désignés duns la lettre de voiture venait à 
manque1· lors de la livraison, Ic destinataire pourra exclure duns la quittance 
(art. 16) les colis non livrés, en les désignant spécialement. 

Les réclamations mentionnées au présent article doivent être faites par 
écrit. 

ART. 45. 

Les réclamations éteintes conformément aux dispositions de l'article --14 
ne peuvent être reprises ni sous la forme d'une demande reconventionnelle 
ni sous celle d'une exception. 

ART. 46. 

Les actions en indemnité et exceptions, pour perte totale ou partielle, 
avarie de la marchandise ou retard dans sa livraison, sont prescrites par un 
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an, lorsque l'indemnité n'a pas dójà été fixée par une reconnaissance de 
l'administration, par transaction ou par un jugement La prescription est 
de trois ans s'il s'agit d'une action en dommages-intérêts prévue à l'article 
44. n° L 

E11 cas d'avarie ou de perte partielle de la marchandise, la prescription 
court à parti r du jour de la livraison; en cas de perte totale de la marchan­ 
dis« ou do retard dans la livraison 1 Ia prescription court du jour où expire 
Je délo.i de livraison. 

L'interruption de la prescription est régie par les lois du pays où l'action 
est intentée. 

AnT. 47. 

L'administration CJUÎ a payé une indemnité en vertu des dispositions de 
la présente convention aura le droit d'exercer un recours contre Jes admi­ 
nistrations qui out concouru au transport, conformément aux dispositions 
suivantes : 

1° L'administration par la faute de laquelle le dommage a été cause, en 
est seule responsable. 

2° Lorsque le clommage a été causé par le fait de plusieurs administra­ 
tions, chacune d'elles répond du dommage causé par sa propre faute. Si dans 
l'espèce une telle distinction est impossible selon les circonstances du fait, 
la répartition de l'indemnité aura lieu entre les chemins de fer ayant commis 
la faute, <l'après les principes énoncés dans le numéro 5 

3° S'il ne peut étre prouvé que le dommage a été causé par la faute d'une 
ou de plusieurs administrations , toutes les administrations intéressées au 
transport, à l'exception de celles qui prouveront que le dommage n'a pas été 
occasionné SUI"' leurs lignes, répondront du dommage proportionnellement 
aux l)l'Îx.. de transport <JUe chacune d elles aurait perçu conformément au 
tarif en cas de l'exécution régulière du transport. 

Dans le cas d'insolvabilité de l'une des administrations mentionnées au 
présent article, le dommage qui en résulterait pour le chemin de fer qui a 
payé I'indemnité, sera réparti entre tous les chemins de fer qui ont pris part 
I.\U transport proportionnellement au prix <le transport revenant à chacun 
d'eux. 

Al\T. 48 

Les règles énoncées dans l'article 47 seront appliquées en cas dt> retard. Si 
le retard a eu pour cause une faute collective de plusieurs administrations, 
l'indemnité sera mise à la charge des dits chemins de fer proportionnelle­ 
ment à Ja durée du retard sur leurs réseaux respectifs. 

ä 
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Les dispositions à émettre déterminent la manière dont, à défaut de con­ 
ventions spéciales, le délai de livraison doit être réparti entre les divers che­ 
mins de fer qui participent an transport, 

Ain. 49. 

En cas de recours, il n'y aura pas de solidarité entre plusieurs administra­ 
tions intéressées au transport. 

ART. so. 

La demande en recours des administrations entre elles a pour base, ùt 
quali et quanto; la décision définitive rendue au procès principal contre 
l'administration exerçant le recours en indemnité, pourvu que l'assignation 
ait été dûment dénoncée aux administrations à actionner- par voie de recours, 
et que celles-ci aient été à même d'intervenir dans fo procès. Le juge ou le 
trHmnal saisi de l'action principale fixera, selon les circonstances du fait, les 
délais strictement nécessaires pour l'exercice de ce droit. 

ART. fH. 

L'administration qui veut exercer son recours doit former sa demande 
dans une seule el même instance contre toutes les administrations intéressées 
avec lesquelles elle n'a pas transigé, sous peine de perdre son recours contre 
les administrations non actionnées 
Le juge ou le tribunal doit statuer par un seul et même jugement. Les 

administrations actionnées ne pourront pas exercer un recours ultérieur. 

A1t·r. ä2. 

Il ne sera pas permis d'introduire le recours en garantie dans l'instance 
relative à la demande principale en indemnité. 

AaT. ms. 

Le tribunal du domicile de l'administration contre laquelle le recours 
s'exerce est exclusivement compétent pour les actions en recours. 

Lorsque l'action devra être intentée contre plusieurs chemins de fer, le 
chemin de fer demandeur aura le droit de choisir entre les tribunaux reconnus 
compétents en vertu de l'alinéa i du présent article, le tribunal devant lequel 
il portera su deuia ndo. 
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Sont réservées les conventions particulières que les administrations peuvent, 
soit d'avance, soit dans chaque cas spécial, contracter entre elles concernant 
les recours. 

Sauf les dispositions contraires contenues dans ln présente convention, la 
procédure à suivre sera celle du tribunal compétent. 

Anr. ~6. 

Les Jugements prononcés contradictoirement ou pnr défaut par le tribunal 
compétent en vertu des dispositions de la présente convention, seront, lors­ 
qu'ils sont devenus exécutoires en verl~1 des lois appliquées par le juge com­ 
pétent, déclarés exécutoires dans les Etats signataires <le la convention par 
l'autorité compétente, sous les conditions et suivant les formes établies par la 
législation de cet Etat, mais sans révision du fond de l'affaire. Celte disposi­ 
tion ne s'applique pas aux jugements qui ne sont exécutoires que provisoire­ 
ment, non plus qu'aux condamnations en dommages-intérèts qui seraient 
prononcées contre un demandeur à raison du rejet de sa demande. 

Le caution judicatum solvi ne pourra être exigée à l'occasion des actions 
judiciaires fondées sur le contrat de transport international. 

ART. ä7. 

Pour faciliter et assurer l'exécution de la présente conventions, il sera orga­ 
nisé un office central des transports internationaux chargé : 

t O De recevoir les communications de chacun des États contractants el de 
chacune des administrations de chemin de fer intéressées et de les notifier 
aux autres États et administrations; 
2° De recueillir: coordonner et publier les renseignements de toute nature 

qui intéressent le service des transports internationaux; 
5° D'émettre, à la demande des parties, des décisions sur les litiges qui 

pourraient s'élever entre les chemins de fer; 
4° D'instruire les demandes en modification de la présente convention, et 

en tous cas, quand il y aura lieu, de proposer aux divers États la réunion 
d'une nouvelle Conférence; 

fJ0 Enfin de faciliter entre les diverses administrations les relations finan­ 
cières nécessitées par le service des transports internationaux et Ie recouvre- 

6 
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ment des créances restées en souffrance, et d'assurer, à ce point de vue, la 
sécurité des rapports des chemins de fer entre eux. 

Un règlement spécial déterminera le siége, la composition et l'organisation 
de cet office, ainsi que les moyens d'action. 

ART. HS. 

Les décisions de chaque Gouvernement relatives à la liste des chemins de 
fer soumis au service des transports internationaux (art 1°r), de même que 
toute modification apportée par un Etat à la liste présentée p!).r lui, devront 
être adressées ù l'office dont il est question à l'art. 1>7; cet office sera chargé 
de les notifier aux autres Etats et de les porter à la connaissance des adminis­ 
trations intéressées. 

En ce qui ooncerne la présentation d'un chemin de fer nouveau, son entrée 
effective dans le service des transports internationaux n'aura lieu qu'un mois 
après la date de la lettre de l'office notifiant la présentation aux autres États. 

En ce qui concerne: au contraire, l'avis de la radiation d'un chemin de fer, 
la simple réception de cet avis donnera immédiatement à chaque administra­ 
tion le droit de cesser, avec le chemin de fer dénoncé, toutes relations de 
transport internationales, sauf ce qui concerne les transports en cours, (JUÎ 
devront être continués jusqu'à destination. 

ART. ~9. 

Tous les trois ans au moins une- conférence de délégués des États partici­ 
pant' à la convention sera réunie afin d'apporter aux dispositions de la pré­ 
sente convention les améliorations ou modifications jugées nécessaires. 
Toutefois, des conférences pot!rront avoir lieu avant cette époque, sur la 

demande du quart au moins des Etats intéressés. 

ART. 60. 

La présente convention engagera chaque État signataire pour la durée de 
trois années à partir de la date de la ratification. Chaque État qui voudra se 
retirer à l'expiration de ce délai devra prévenir les autres États une année 
<l'avance. A défaut de notification. l'engagement sera censé prorogé pour t111e 

nouvelle periode de trois ans. 
La présente convention sera soumise à la ratification des États contractants 

aussitôt que faire se poorra, et n'entrera en vigueur que trois mois après Ia 
date de l'échange des actes de ratification. 

Chaque Êbtt devra, au plus tard au moment de la ratification, présenter · 
aux autres Élnts la liste des chemins de fer qu'il désigne comme rem pl issant 
les condition. nécessaires pour le service des transports internationaux. 

-·- 
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ll. - Projet de 1·èglement relatif' á l'inst-ilution d'un office central. 

All'l'lCU PRl::i\llER. 

Le Conseil fédéral de la Confédération suisse est désigné pour organiser 
et surveiller l'office central institué par l'article f>7 de la convention. Le siège 
de cet office sera à Berne. 

li sera pom·vu à cette orgauisation immédiatement après l'échange des rati­ 
ficalions et de manière à ce qu'il soit en état de fonctionner aussitôt après la 
la mise en vigueur de la convention. 

Les frais de cet office qui jusqu'à nom elle décision ne pourront pas dopas­ 
ser la somme de. . . ...• par année seront supportés par chaque Etat dans 
la proportion du nombre ile kilomètres des lignes de chemin de fer admises 
au service des transports internationaux. 

Aar. II. 

L'office recevra tous les renseignements de nature à intéresser le service 
des transports internationaux qui lui seront communiqués par les États con­ 
tractants et par les administrations. li pourra à raide de ces documents, faire 
paraître une publication périodique dont un exemplaire sera adressé gra­ 
tuitement à chaque Etat et à chacune des administrations intéressées. Les 
exemplaires qui seraient demandés en dehors de ce service seront payés à 
un prix qui sera fixé par l'office. Ce journal sera rédigé en allemand et en 
français. 

AR.T. III. 

Sur la demande de toute administration de chemin de fer, l'office servira 
d'intermédiaire pour le règlement des comptes résultants des transports inter­ 
nationaux. 

Les bordereaux et créances pour transports internationaux restés impayés 
pourront lui être adressés pour en faciliter le recouvrement. A cet etl'et, 
l'office mettra immédiatement le chemin de fer débiteur en demeure de 
règler la somme due ou de fournir les motifs de son refus de payer. 

Si l'office estime que les motifs de refus allégués ont une apparence suffi­ 
sante de fondement, il renverra les parties à se pourvoir devant le juge com­ 
pétent. 



Au cas contraire, et aussi dans le cas où Ia contestation ne porterait que sur 
pnrtie de la créance, le directeur de l'office, après avoir pris l'avis de deux 
conseils, qui seront désignés à cet effet par le Conseil fédéral, pourra déclarer 
que le chemin de fer débiteur sera tenu de verser entre les mains de l'office 
toute ou partie de Ja créance; la somme ainsi versée devra rester consignée 
jusqu'à décision au fond par le juge compétent. 

Dans le cas où un chemin de fer n'aurait pas obéi dans Ja quinzaine aux 
objections de l'office, il lui sera adressé une nouvelle mise en demeure, avec 
indication des conséquences de son refus. 

Dix jours après cette nouvelle mise en demeure restée infructueuse, le 
directeur adressera d'office à l'État dans le territoire duquel se trouve le che­ 
min de fer un avis motivé, en invitant cet Étal à aviser aux mesures à pren­ 
dre, et à examiner s'il doit maintenir le chemin de fer débiteur dans la liste 
des chemins par lui présentés pour le service des transports internationaux. 

Dans le cas où la communication de l'office à l'État duquel dépend le che­ 
min de fer intéressé, serait restée sans réponse dans le délai de six semaines, 
de même que dans Ic cas où cet État déclarerait que malgré le non-payement 
il ne croit pas devoir retirer au chemin de fer en cause le bénéfice de sa dési­ 
gnation, cet État sera réputé accepter de plein droit la garantie de la solvabi­ 
lité du chemin de fer débiteur, en co qui concerne les créances résultant des 
transport internationaux. 
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Ill. - Projet de dispositions à émettre ptnn: l'exécution de la convention 
réglant les transpcrt» internationàu« de mereluuulises pa1· chemin 
de [er. 

§ 1. 

(Art., 5 de ln convention.) 

Sont exclus du transport : 

te Or et argent en lingots, platine, valeur monnayée ou en papier, papiers 
importants, pierres précieuses, perles fines, bijoux et autres objets précieux, 
2° Objets d'art tels que tableaux, bronzes d'art, antiquités. 
5° Transports funèbres. 
4° La poudre à tirer, la poudre coton, les armes chargées, l'argent fulmi­ 

nant, le fulminate de mercure, l'or fulminant, les pièces d'artifice, le papier­ 
fulminant, la nitro-glycérine, les picrates, cokes de natron, la dynamite et 
tous les articles sujets à l'inflammation spontanée ou à l'explosion, fes pl'o­ 
duits répugnants ou de mauvaise odeur, en tant que les produits désignés 
dans le présent alinéa ne sont pas énoncés expressément parmi les objets 
admis au transport sous certaines conditions. 

Les objets désignés dans l'annexe 1 ne sont admis au transport que s'ils 
sont présentés dans les conditions énumérées par cette annexe. Ils doivent e11 

outre être accompagnés de lettres de voiture spéciales ne comprenant pas 
d'autres objets. 

Néanmoins deux ou plusieurs Etats contractants pourront, par des conven­ 
tions spéciales, adopter des dispositions moins rigoureuses au sujet de certains 
objets exclus du transport international, ou admis conditionnellement à ce 
transport. 

§ ~- 

(Art. 6 de Ia convention.) 

Sont obligatoires pour les lettres de voiture internationales les formulaires 
prescrits par l'annexe 2. Ces formulaires doivent être imprimés sur papier 
blanc pour la petite vitesse, et sur papier rose foncé pour la grande vitesse; 
ils sont certifiés conformes aux prescriptions de la présente convention par 
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l'apposition du timbre d'un chemin do for ou d'un groupe de chemins de fer 
du pays expéditeur, 

Ln lettre de voiture devra être rédigée, tant pour la partie imprimée <JUe 
pour la partie écrite it fa main, dans l'une dos deux langues allemande ou 
française. 

Si la langue officielle <lu pays de Ja station expéditrice n'est ni l'allemand 
ni le français, la lettre de voiture devra être rédigée dans Ja langue officielle 
de ce pays, à charge de contenir une traduction exacte en allemand ou en 
français. 
Les parties du formulaire encadrées de lignes grosses doivent être remplies 

par les administrations, Jes autres par l'expéditeur. 
Ne pourront être réunis dans la même lettre de voiture plusieurs objets, à 

moins que leur nature ne permette de les charger sans inconvénients avec 
d'autres marchandises, et que rien ne s'y oppose en ce qui concerne les pres­ 
criptions fiscales ou de police. 

Les marchandises dont le chargement et le déchargement, selon tes règle­ 
ments en vigueui·1 sont effectués par l'expéditeur et le destinataire doivent 
être accompagnées de lettres de voiture spéciales ne comprenant pas d'autres 
objets. 

Le bureau expéditeur- pourra exiger qu'il soit dressé une lettre de voiture 
spéciale pour chaque wagon complet. 

§ 5. 

( ART. 7 de la convention.) 

L'expéditeur qui aura remis au transport des marchandises désignées au s ! 1 alinéa 4, et dans l'annexe i, numéros I à XXX.1111 avec une déclaration 
fausse ou incomplète; ou qui aura négligé de se conformer- aux prescriptions 
de sûreté indiquées dans l'annexe 1, numéros là XXXIV sera passible d'une 
surtaxe de 1 ä franco par kilogramme du poids brut. 

Dans tous les autres cas, la surtaxe prévue par l'article 7 de Ia convention 
pom' fausse déclaration du co11te-nu d'une expédition, sera du double du prix 
de transport depuis le point de départ jusqu'au lieu de destination. 

Si Ia sure/targe d'un wagon chargé par l'expéditeur dépasse de plus ä p. 0/0 
te tonnage du wagon: l'amende totale sera de -10 fois la différence da prix de 
transport. 

§ 4. 

(Art. 9. de la convention.) 

Pour la déclaration prévue dans l'article 9 on se servira du formulaire 
ci-annexé ( annexe 5;. 
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§ ö. 

(Art. i5 de la convention.) 

Le maximum des remboursements est de 2000 francs par lettre de voiture, 

§ ü. 

(Art. t4 de la convention.) 

Les délais de livraison ne pourront pas dépasser les délais maxima 
suivants: 

a. Pour la grande vitesse : 

1° Délai d'expédition • . . . 1 1our. 
2° Délai de transport, par fraction indivisible de ~50 kilomètres . l jour. 

b. Pour la petite vitesse: 

-1° Délai d'expédition . . • . . . . . . . ~ jours. 
2° Délai de transport, par fraction indivisible de 220 kilomètres . 2 jours. 

Lorsque les marchandises passent d'un réseau à un réseau voisin, les délais 
de transport sont calculés sur la distance totale entre le point de départ et le 
lieu de destination, tandis que les délais d'expédition n'entrent e11 compte 
qu'une seule fois, quel que soit le nombre des réseaux différents parcourus. 

Les lois et règlements des États contractants déterminent dans quelle 
mesure les administrations de chemins de fer soumises à leur autorité ont la 
faculté de fixer des délais supplémentaires pour Jes cas suivants : 

,fo Les jours de foire. 
2° Les époques de trafic extraordinaire. 
5° Lorsque la marchandise doit traverser un cours d'eau, dont les deux 

rives ne sont pas reliees par un pont, ou parcourir une ligne de ceinture reliant 
entre elles les lignes appelées à concourir au transport. 
4° Pour les lignes secondaires ainsi que pour celles dont les rails n'ont pas 

l'écartement normal. 
ä0 Dans le cas où un transbordement a. lieu lors du passage d'un wagon 

du territoire d'un État sur Je territoire de l'État voisin. 

Lorsqu'une administration sera dans l'obligation 1'user de l'un des délais 
supplémentaires facultativement autorisés par les Etats dans les cinq cas 
ci-dessus, elle devra, en apposant sur la lettre de voiture le timbre de la date 
de transmission à l'administration suivante, y inscrire la cause et la durée de 
l'augmentation du délai dont elle aura profité. 

7 
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Le délai de livraison prend cours à partir tie l'heure de minuit après 
l'acceptation de la marchandise cl de la lettre de voiture. Le délai est observé, 
lorsque, avant qu'il ne soit expiré, la marchaudise est remise, ou l'arrivée en 
est notifiée au destinataire on à la personno autorisée à la recevoir en confor­ 
m ile dos dispositions règlementaires de l'administration chargée de la 
livraison. 

Ces mêmes dispositions règlementaires déterminent les formes dans les­ 
quelles la remise de la lettre d'avis sera constatée. 

Les délais de livraison cessent de courir pendant la durée des formalités 
fiscales ou de police ainsi que pendant toute interruption du trafic empêchant 
temporairement de commencer ou de continuer le transport par voie ferrée, 
et ne résultant pas d'une faute imputable au chemin de fer. 

Lorsque le JOUr qui suil celui de la remise en gare de départ est un 
dimanche: le delai commence à couru- ~4. heures plus tard. 

Ue même, lorsque le dernier jour du délai de livraison est un dimanche, le 
délai n'expire que le jour qui suit immédiatement, 

Ces deux exceptions ne sont pas applicables aux marchandises à grande 
vitesse. 

Dans le cas où l'un des Etats aurait. introduit dans sa Iégislation ou inséré 
dans Jes règlements homologués des chemins de fer une clause concernant 
l'interruption du transport des marchandises pendant le dimanche et certains 
jours fériés, les délais de transport seraient augmentés à proportion. 

§ 7. 

(Art 1:$ de Ia convention.) 

Lorsque l'expéditeur- voudra retirer la marchandise à la gare du départ ou 
l'arrêter en cours de roule, ou la faire délivrer en cours de route ou au lieu 
de destination à une per.<;onne autre que celle du destinataire indiqué sur la 
lettre de voiture, il devra se servir du formulaire de disposition ultérieure 
dont Ic modèle est annexé à Ia convention (anuexe 4). 
Toute disposition qui ne sera pas donnée pm· l'expéditeur sur le formulaire 

en question sera considérée comme nulle at non avenue. 

§ 8. 

( Art. 52 de la convention.) 

Une tolérance de 2 °/o du poids est accordée pour déchet de route sur Ie 
poids des marchandises liqnides ou remises à l'état humide, et sur le poids 
des marchandises sèches désignées ci-après : 

Bois de teinture râpés et moulus, 
Écorces, 
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Racines, 
Bois de réglisse, 
Tabac haché 1 
Graisses, 
Savons et hu iles fermes, 
Fruits frais, 
Feuilles de tabac fraîches, 
Laine, 
Peaux, 
Fourrures, 
Cuirs, 
Fruits séchés ou cuits. 
Tendons d'animaux. 
Cornes cl onglons, 
Os (entiers et moulus), 
Poissons séchés, 
Houblon, 
Mastic frais. 

Pour toutes les autres marchandises sèches de l'espèce désignée à l'article 52 
de la convention cette tolérance est réduite à l 0/o- 

§ 9. 

( Art. 58 de la convention.) 

La valeur représentant l'intérêt à la livraison devra être inscrite en toutes 
lettres, à la place réservée à cet effet sur la lettre de voiture. 

Dans ce cas il est permis de percevoir une taxe supplémentaire qui ne 
pourra pas dépasser, par fraction indivisible de 200 kilomètres, cinq pour 
mille de la somme déclarée. 

La taxe minimum est de cinquante centimes. 

§ lO. 

(Art. 48 de Ja convention.) 

A défaut de conventions spéciales, les délais de livraison déterminés par 
l'article f 4 de Ja convention et le § 6 du présent règlement, seront partagés 
entre Jes différents chemins qui auront pris part au transport de la manière 
suivante: 

f. Entre deux chemins de fer voisins : 

a Le délai d'expédition, en deux parties égales. 
b. Le délai du transport, en raison des distances d'application parcourues 

sur chacun des deux chemins de fer. 
8 
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2. Entre 5 chemins de fer ou plus : 

a. Le premier et le dernier reçoivent d'abord chacun 12 heures du délai 
d'expédition pour Ja. petite vitesse, et 6 heures pour la grande vitesse. 

b. Le reste du délai d'expédition et un tiers du délai de transport sont 
partagés par parts égales entre les chemins de fer parcourus. 

c. Les deux autres tiers du délai de transport sont partagés en raison des 
distances d'application parcourues sur chacun de ces chemins de fer. · 

Les délais supplémentaires, auxquels un chemin de fer aurait droit, en 
vertu des dispositions spéciales de son règlement d'exploitation, seront attri­ 
bués à ce chemin de fer. 
L'intervalle entre le moment où la marchandise est remise au premier 

chemin de fer, et celui auquel le délai commence à courir, reste exclusivement 
à la disposition de ce chemin de fer. 

Le partage dont il est question ci-dessus n'est pas pris en considération, 
si le délai d1} livraison total est observé. 

§ H. 

Dans ceux des Etats contractants où le franc n'est pas employé comme 
unité monétaire, les sommes indiquées en francs dans les dispositions du 
présent règlement seront exprimées d'après l'unité monétaire de ces États. 

--·- 
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ANNEXE N° f, 

Dispositions relatives aux objets admis mi transport sous certaines conditions. 

I. 

Les pétards poitr signaux d'm-rêt sm· les chemins de fer doivent être soli­ 
dement emballés dans des rognures de papier, de la sciure de bois ou du 
plâtre, ou enfin de telle autre manière, pour qu'ils soient assez espacés et 
assez solidement fixés pour que les boîtes en fer blanc ne puissent pas toucher 
l'une l'autre ni un autre corps étranger. Les caisses dans lesquelles l'emballage 
est fait, doivent être de fortes planches, épaisses de 26 millimètres au moins, 
assemblées en rainures, et tenues par des vis en bois; ces caisses seront pla­ 
cées dans une seconde caisse aussi solide qlte la première; la caisse extérieure 
n'aura pas un volume de plus de Om,06 cubes. 
Les pétards ne seront reçus pour le transport, que lorsque les lettres de 

voiture seront revêtues d'un certificat de l'autorité constatant qu'ils sont 
emballés suivant les prescriptions. 

II. 

Les cœpsule« pour armes d feu et projectiles> les pastilles fulminantes, les 
amorces -non explosives et les gargo1.tsses doivent être emballées avec soin dans 
des caisses ou des tonneaux solides; sm· chaque colis doit se trouver une 
étiquette portant, suivant son contenu, la désignation de « capsules >) ou 
« pastilles fulminantes >>, etc. 

Ill. 

Les allumettes chimiques et autres allumettes à friction ( telles q-ue allumeues­ 
bougies, allumettes d'amado-u) seront emballées avec soin dans des caisses de 
forte tôle ou de bois très solide de f ,2 mètre cube au plus, de manière qu'il 
ne reste aucun vide dans les caisses. Ces dernières porteront distinctement à 
l'extérieur la marque de leur contenu. 
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IV. 

Les mèches de stlreté) c'est-à-dire les mèches qui consistent en un hoyau 
mince et serré, dans lequel est. contenue une quantité relativement faible de 
poudre à tirer, sont soumises au prescriptions données sous le n° Ill. Au lieu 
de caisses on bois, on peut toutefois employer aussi des tonneaux en bois 
très solides. 

v. 
Les boites extincteurs Bucher dans des douilles en fer blanc ne sont admises 

au transport que dans des caisses contenant 10 kilogrammes au plus, revê­ 
tues à l'intérieur de papier collé contre les parois et renfermées elles-mêmes 
dans des caisses plus grandes revêtues également de papier collé. 

Vl. 

Le phosphore (blanc Oll jaune) doit être entouré d'eau dans des boîtes en 
fer blanc soudées, contenant 50 kilogrammes au plus et solidement emballées 
dans de fortes caisses. En outre, il faut que les caisses soient munies de deux 
poignées solides, qu'elles ne pèsent pas plus de l 00 kilogrammes et qu'elles 
portent à l'extérieur l'indication de t< phosphore jaune (blanc) ordinaire» 
et celle de et haut ». 
Le phosphore amorphe (rouge) doit être emballé dans des boîtes en fer 

blanc bien soudées et placées avec de la sciure de bois dans de fortes caisses. 
Ces caisses ne pèseront pas plus de 90 kilogrammes et elles porteront à l'exté- 
rieur l'indication <( phosphore rouge ,>. · 

Vil 

Le sulfwre de sodiuin brut, ·1-wn cn'stallisé n'est admis à l'expédition 
qu'emballé dans des boîtes en fer blanc hermétiquement closes; le sulfure 
de sodium raffiné, cristallisé, n'est admis qu'emballe en tonneaux ou autres 
récipients impénétrables à l'eau. 

VIII. 

Les mèches obtenues par 1m mélange de résidus de pétrole, de résines et 
d'autre« objets semblables avec des corps poreux infiammables et connues clans 
le commerce sous le nom de cc Pasta n, ne sont admises à l'expédition qu'em­ 
ballées dans des boîtes en fer blanc on dans des récipients en bois henné- 
tiquement clos. 
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lX. 

L'éther wlfurique, aiusi q11e les liquides qui contiennent de l'éther sitlfu­ 
rique en grandes quantitée (les gouttes d1Ho//1nann et le collodion) ne peuvent 
être expédiés que dans des récipients en métal ou en verre hermétiquement 
clos, et dont l'emballage aura la conformité suivante : 

·1° Quand plusieurs vases contenant de ces préparations sont réunis en un 
colis, ils doivent être emballés solidement dans de fortes caisses de bois gar• 
nies de paille, de foin, de son, de sciure de bois, tie farine fossile ou autres 
substances meubles. 

2° Quand les vases sont emballés isolément, l'envoi est admis dans des 
paniers ou cuveaux solides avec couvercles bien assujettis, et garnis d'une 
quantité suffisante de matières d'emballage. le poids brut ne doit toutefois 
pas dépasser 7~ kilogrammes. 

En ce qui concerne l'emballage avec d'autres objets, voir n° XXXIV. 

X. 

Le sulf·ure de carbone est transporté exclusivement dans des wagons décou­ 
verts et sans bâches, et seulement dans les conditions suivantes : 

soit 

! 0 En vases denses do forte tôle bien rivée, ne contenant pas plus de 
!>00 kilogrammes, 

ou 

2° En vases de for blanc de 7ö kilogrammes brut au plus: renforcés à la 
partie supérieure et à la partie inférieure de cercles de for. Ces vases seront, 
soit renfermés dans des paniers ou cuveaux) soit emballés dans des caisses 
garnies de paille, foin, son, sciure de bois, farine fossile ou autres substances 
meubles, 

ou 

5° En vases de verre renfermés dans de fortes caisses garnies de paille, foin, 
son, sciure de bois, farine fossile ou autres substances meubles. 

XI. 

L'esprit de bois à l'état brut ou rectifié el l'acétone- à moins qu'ils ne soient 
en voitures spécialement construites à cet effet wagons à bassin) ou en ton- 
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neaux - ne sont admis au transport que dans des vases de métal ou de verre. 
Ces vases doivent être emballés de la manière indiquée au n° IX pour l'éther 
sulfurique. 

En co qui concerne l'emballnge avec d'autres objets, voir n° XXXIV. 

XII. 

La chou» »ioe n'est transportée que dans des wagons ouverts. 

XIII. 

Le chlorate de potasse et les autres chlorates doivent ètre emballés soigneu­ 
sement dans des caisses ou tonneaux hermétiquement clos, revêtus de papier 
collé contre les parois. 

XIV. 

L'acide picrique n'est expédié que sur l'attestation d'un chimiste connu de 
l'administration du chemin de fer, apposée sur la lettre de voiture, constatant 
que l'acide picrique peut être transporté sans danger. 

XV. 

Les acides minéraux liquides de toute nature (particulièrement l'acide sul­ 
furiqne, le vitriol, l'acide muriatique, l'acide nitrique, l'eau-forte) sont soumis 
aux prescriptions suivantes : 

1° Quand ces produits sont expédiés en touries, bouteilles ou cruches, les 
récipients seront hermétiquement formés, bien emballés et renfermés dans 
des caisses spéciales on des bannettes munies d'anses solides pour en faciliter 
le maniement. 

Quand ils sont expédiés dans des récipients de métal, de bois on de caout­ 
chouc, ces récipients doivent ètre hermétiquement joints et pourvus de bons 
fermoirs. 

2° Les acides minéraux doivent, sous la réserve des dispositions sous 
n° XXXIV, toujours être chargés séparément et ne peuvent notamment pas 
être placés dans le même wagon avec d'autres produits chimiques. 

5° Les prescriptions des n= 1 et 2 s'appliquent aussi aux vases dans les­ 
quels lesdits objets ont été transportés. Ces vases doivent toujours être déclarés 
comme tels. 

XVL 

La lessive caustique (lessive de soude caustique" lessive de soude, lessive de 
potasse caustique, lessive de potasse),. le résidu d'huile (de 1·affenerie d'huile) 



( 53) 

et le brome sont soumis aux. prescriptions spécifiées sous XV n°a 1, 3 (à l'ex­ 
ception de la disposition du n° 2 citée au n° 5). 
Eu ce qui concerne l'emballage avec d'autres objets, voit· n° XXXIV. 

XVII. 

Sont applicables au transport d'acide nitrique rouge [umant les prescrip­ 
tions données sous le n° XV, en ce sens que les touries et bouteilles doivent 
être entourées dans les récipients d'un volume au moins égal à leur contenu 
de terre d'infusoire séchée ou d'autres substances terreuses sèches. 

XVIII. 

L'aci de sill(urique anhydre ( an ltyd1·ite, hmte fixe) ne peut être transporté 
que: 

1 ° Dans des boîtes de fer blanc, fortes, étamées et bien soudées, 

ou 

2° Dans de fortes bouteilles de fer ou de cuivre dont l'ouverture est her­ 
métiquement bouchée, mastiquée et revêtue d'une enveloppe d'argile. 

Les boites et bouteilles doivent être entourées d'une substance inorganique 
fine, telle que poussière de scories, terre d'infusoire, cendre ou autres, et soli­ 
dement emballées dans de fortes caisses de bois. 
Pour le reste, les dispositions du n= XV, 2, ä sont applicables. 

XIX. 

Pour les vernis, les couleurs prépurée« avec du vernis, les h·ttiles éthérées et 
qrasees, a-insi que pou1· toutes les espèces d'essences, à l'exception de l''éther 
sul{twique (voirn° PJ/1) et de l'essence de pétrole (voirn° XXI)., pour l'alcool 
absolu, l'esprit de vin (spiritus), l'esprit et les autres spiritueux non dénommés 
sous le n° X" on appliquera en tant qu'ils sont transportés en touries, bouteilles 
ou cruches les prescriptions du n" XV, i, alinéa 1. 

En ce qui concerne l'emballage avec d'autres objets, voir n° XXXIV. 

XX. 

Le pétrole à l'état brut et rectifié; 
/,e petroleum-naphta, et les proditits de la distillation dit pétrole et du 

petroleum-11aphta, en tant que les matières ici spéc-ifiées ont im poids spécifique 
d'au moins 0,680 (benzine, ligroïne et Putzöl); 

9 
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Les huiles prépm•ées miec le 9oud1·on de Ugnite) en tant q1lelles ont au 
moins le poids spécifique ci-dessus (Solaröt" photogène, etc.) i 
Les huiles préparée« avec les goudrnns de houille (benzole, toluole, xylole, 

eu mole" etc.) essence de mirbane (nitrobenzine) 
sont soumis aux dispositions suivnptes : 

1. Ces objets, à moins que des voitures spécialement construites à cet 
effet (wagons à bassin) ne soient employées, ne peuvent être transportes que 
a. dans des tonneaux particulièrement bons et solides, 

ou 

b. dans des vases étanches de forte tôle bien rivée, 

ou 

c. en observant les prescriptions sm· l'emballage du n° IX, J et 2, clans des 
vases en métal ou en verre. 
i0 Les vases en fer-blanc qui, pendant le transport, deviendront défec­ 

tueux, seront immédiatement déchargés et vendus avec Ic contenu qui y est 
resté au mieux des intérêts de l'envoyeur. 

5° Le transport n'a lieu que sur des wagons découverts. Si les opérations 
du passage en douane exigeaient des wagons munis de bâches plombées, le 
transport ne serait pas accepté. 

4° Les dispositions du ns 5 qui précèdent sont aussi applicables attx ton­ 
neaux et autres récipients dans leseuels ces matières ont été transportées. Ces 
récipients doivent toujours être déclarés comme tels. 

5° En ce qui concerne l'emballage avec d'autres objets, voir n° XXXLV. 
6° Il doit être indiqué sur Ja lettre de voiture que les objets désignés aux 

alinéas 2 et 5 du présent n° XX ont un poids spécifique d'au moins 0,680. 
Quand cette indication ne se trouve pas dans Ja lettre de voilure, le poids 
spécifique sera considéré comme moindre, et l'on appliquera les conditions du 
transport du n° XXI. 

XXI. 

L'essence de pétrole (gazoline, uéoline, elc.) et les autres produits inflam­ 
mables préparés a-vee du. pétrole ou du goudron de îiqnite, d'un poicls spéci­ 
fique d'au moins 0"680" ne peuvent être transportés 

que 

i O dans des vases étanches de fortes tôle bien rivée, 

ou 

2° en observant les prescriptions relatives à l'embattage du 11° IX, ( et 2, 
dans d'autres vases de mêlai ou de verre. 

On appliquera en tous cas les dispositions du n° XX, 2 à t>. 



XXII. 

Le transport d'lt11ile de térébenthine et autres huiles de mauvaise odeur) 
ainsi que d'ammoniaque, n'est fait que dans des wagons découverts. 

Cette disposition s'applique aux tonneau» et aux autres récipients dans 
lesquels ces matières ont été transportées. Ces récipients doivent toujours être 
déclarés comme tels. 

En ce qui concerne l'emballage avec d'autres objets, voir n° XXXIV. 

XXlll. 

Lessubstanees arsenicales non liquides, notamment l'acide arsénieux (fumée 
arsenicale coagulée), l'arsenic jaune (sulfure d'arsenic, orpiment), l'arsenic 
1·ouge (réalgar), l'arsenic natif'(cobalt arsonical écailleux ou pierre it mouches), 
etc, ne sont reçus pour le transport que 

i O Si sur chaque colis se trouve en caractères foi bles et avec de la couleur 
noire à l'huile l'inscription : u arsenic (poison) », et 

2° Si l'embállage est fait de la manière suivante : 

soit 

a. En tonneaux ou caisses doubles: les fonds des tonneaux consolidés au 
moyen de cercles, et les couvercles des caisses au moyen de cercles ou de 
bandes de fer, les tonneaux ou caisses intérieurs étant faits de bois fort et sec 
et garnis au dedans de toile serrée ou antre tissu serré de mème genre-, 

ou 

b. En sacs <le toile goudronnée, emballés dans des tonneaux simples de 
bois fort et seci 

ou 

c. En cylindres de for-blanc soudés, revêtus d'un manteau de.Lois solide 
dont les fonds sont consolidés au moyen de cercles. 

XXIV. 

Les substances arsenicales liquides, particulièrement les acides arsénieu», 
sont soumis aux dispositions spécifiées sous XXIII n° t et sous XV nos {, 5 (à 
l'exception de la disposition du n" 2 citée au n° 5). 

XXV. 

Les autres produits métalliques vénéneux (co1ileurs et sels à base métallique, 
etc.)) part iculiërement les produit» mercuriels) tels que: sublimé, calomel) pré­ 

{ 0 
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cipit» blanc et rouge, cinabre, les sels et couleurs de cuivre, tels que : siilf,ite 
de cuivre, vert-de-qrl«, pigments de cuivre, cuivres ve1·ts et bleus, les prépara­ 
tions de plomb, tels que : litharge (massicot), minium, sucre de Saturne et 
autres sels de plomb, céruse et autre» couleurs à base de plomb, poussière de 
zinc, cendres de zinc et d'antimoine, ne peuvent être remis au chemin de fer 
pour le transport que dans des tonneaux ou cuisses bien joints, foits de bois 
sec et solide: consolidés au moyen de cercles ou de bandes de fer. Ces cercles 
011 bandes devront être tels que malgré les secousses et chocs inévitables lors 
du transport, ces matières ne fuient pas par les fentes. 

XXVI. 

La levûre, liquide oit solide, ne sera reçue que dans des vases qui ne sont 
pas fermés hermétiquement. 

XXVII. 

Le noir de fumée ne sera reçu pour l'expédition qu'en tonnelets emballés 
duns de solides paniers, ou en vases garnis à l'intérieur de papier, de toile 
ou autre étoffe semblable, collée sur les parois. 

XXVIII. 

Le chm·bon de bois en poudre o-u en grains n'est admis au transport que 
s'il est emballé. 
S'il est [raichemetü éteint) on emploiera pour l'emballage, 

soit 

a) des bottes de forte tôle hermétiquement fermées, 

on 

b) des tonneaux (dits tonneaux américains) hermétiquement fermés, con­ 
struits de plusieurs épaisseurs de carton verni, très fort et très ferme, ton­ 
neaux dont les deux extrémités sont munies de cercles de fer, dont les fonds 
en bois fort, coupés au moy €n du tour, sont vissés aux. cercles de fer au 
moyen de vis à bois en for et dont les joints sont soigneusement collés avec 
des bandes de papier et d'étoffe. 

Quand du charbon de bois en poudre ou en grains est remis au chemin 
de fer pour être transporté, il doit être indiqué sur la lettre de voiture si 
Je charbon est fraîchement éteint ou non. A défaut de celte indication dans 
a lettre de voiture , le charbon sera considéré comme fraîchement éteint et 
ne sera accepté pour le transport que dans l'emballage ci-dessus prescrit, 
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XXIX. 

Le cordonne; de soie, la soie souple, la born·re de soie et la soie chape) forte­ 
ment cltm·yés en écueoau», ne sont admis en transport qu'en caisses, Qnand 
les caisses ont plus de i2 centimètres do hauteur intérieure, les couches de 
soie qui y sont placées seront séparées entre elles par des espaces vides de 
2 centimètres de hauteur. Ces espaces vides sont formés au moyen de grilles 
de bois composées de lattes carrées do 2 centimètres de côté, espacées entre 
elles de 2 centimètres et reliées aux extrémités par deux minces baguettes. 
Des trous d'un centimètre d'ouverture au moins seront pratiqués dans les 
parois latérales des caisses , ces trous s'ouvriront sur les espaces vides entre 
les lattes, de manière qu'il soit possible de traverser- la caisse avec une tringle. 
A fin que ces trous de caisses ne puissent être couverts et devenir inefficaces, 
on clouera extérieurement deux baguettes au bord de chaque paroi latérale. 

Quand de la soie est remise au chemin de fer pom· être expédiée, la lettre 
de voiture devra indiquer si cette soie appartient ou non aux espèces dési­ 
gnées ci-dessus. A défaut de cette indication dans la lettre de voiture, la 
marchandise sera considérée connue se trouvant dans les conditions de l'un de 
ces articles et sera assujettie aux mêmes prescriptions d'emballage. 

XXX. 

La laine, particulièrement la laine a1·ti/icielle (laine iJJimgo ou Shoddy) el 
les déchets de laine, déchets de draps, déchets de filature, de coton et de fil de 
eotcn, les mailles de co'rps, les mailles de jeu"1 la soie et les déchets áe soie, le 
le lin, le clumore, les étoupes, les chiifi;ns et autres objets de ce genre" ne 
deoron: être transportés, s'ils sont graissés, que dans des wagons découverts 
et sous couverture, à moins que l'expéditeur ne s'entende avec le chemin de 
fer- pour l'envoi en wagons couverts. 

La lettre de voiture devra indiquer si lesdits objets sont graissés ou non; 
dans le cas contraire, ils seront considérés et traités comme graissés. 

XXXI. 

Les déchets animaux sujets à putréfaction, tels que peaux fraiches 1ton 
salées, graisses1 tendons, os, cornes, sabots, ne sont acceptés et transportés 
qu'aux conditions suivantes : 

1° Les transports doivent être annoncés par l'expéditeur au bureau des 
marchandises de la gare de départ et être amenés au temps fixé par ledit 
bureau pour le chargement; 

2° Les envois isolés ne sont admis qu'emballes dans de bons tonneaux, 
baquets ou caisses, bien fermés; 

5° Les tendons frais, les colles, matières non passées en chaux, ainsi que 
les déchets de ces objets, de mème les peaux fraîches non salées, ne sont 
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admis que dans l'emballage prescrit au n• 2~ même pour les chargements par 
wagon entier; 

4° Le transport de tous les autres objets de cette catégorie par wagon 
entier est effectué en wagons découverts, munis d'une bâche. Les Lâches 
nécessaires seront fournies par l'expéditeur; 

:,0 Le chemin de för peut se faire payer d'avance 10 prix. du transport: 
6° Les frais de désinfection, s'il y a lieu, sont à la charge de l'expéditeur 

ou du destinataire. 

XXXII. 

Le soufre non emballé n'est expédié quü dans des wagons fermés. 

XXXIII. 

Les objets auxquPls le feu peut facilement être communiqt,é pat· des étin­ 
celles de la locomotive, tels que:- foin> paille (mtssi paille de maïs et de lin),jo11cs 
(ù l'exclt1sion du jonc d'l?spugne), écorce d'arbl·e,-:, tourbe (à l'exception de la 
tourbe mécanique ou compi·imê_e) charbon de bois entier r non moulu) ( ooir 
ii0 X tÎ YI 11), matières à filer végétales et leurs déchets, les rognures de papier, 
la sciure de bois, les tissus. de bois, les copeaux de boie, ete., de méme le plëtre, 
les cendres lessioées de chaux et trass, dans le cas où ils ne seraient pas 
emballés .• ne seront reçus que s'ils sont complètement rouverts et ù la condition 
que l'expéditene et le destinataire opéreront eux-mêmes le chargement et le 
déchargement. A la demande de l'administration, l'expéditeur doit aussi 
fournir lui-même les couvertures pour ces objets. 

XXXIV. 

Quand les produits chimiques spécifiés sous les nos IX, XI, XV, XVI, XIX 
à XXll inclus sont livrés au transport en quantité ne dépassant pas -1.0 kilo­ 
grammes par espèce, il est permis de réunir en un colis, tant entre eux 
qu'avec d'autres objets admis au transport sans conditions, les corps spécifiés 
sous les n"• IX, XI, XVI (à l'exception du brome), XIX à XXII inclus, d'une 
part, et ceux spécifiés sous le n° X V (y compris le brome jusqu'au poids de t 00 
grammes), d'autre part. Ces corps renfermés dans des flacons de verre ou de 
fer-blanc doivent être emballés solidement par couches au moyen de paille, 
foin, son, sciure de bois, farine fossile ou autres substances meubles, et être 
désignés nominativement dans la lettre de voiture. 
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No 

Gare C:\pétlitricc: 

Date: 

Gare dcstinal;1i1·c : 

- 

Ex11étlilcur : 

Destinataire : 

N• d'cxl'étlilion : 

Rf.'ml,ourscment: 

Fr. 

Assurance tic la valeur : 

Fr. ----· 

Assurance tlu ,lclai: 

Fr. 

1:1.rmins ile fer de 

Trnusports internationaux par chemins de fer. 

Duplicata de la lettre de voiture. 

PETITE VITESSE. 

Gare expéditrice : 

lteçu de Monsieur (l) pour ètre expédiées 

Cil port (2) Ù _Monsieur e) ---- 

(es marchandises ci-après détaillées qui lui seront livrées (~) __ _ aux conditions de ln convention internationale 
de transport ainsi qu'à celles des règlements cl tarifs des chemins de fer 011 unions de chemins de fer applicables au présent envoi, dont 
l'npplicntion a été réclamée suivant les indications ci-dessous. 

(1) .ulresse ,Ic ï'cxpéditcur, ,~) Pori ,h) ou por: payé. ('•) :-io111 du dcsünatairc et udresse. (1) En gare ou ;'1 domicile. 

1 
llénomination p,;,1, l Poids ..,,.,.;; 1 nóc>u>•oUon '""' I'accomplisscmcnt des Tarifs ~lar,pir. Nature I ' • 1 1""' le "''"'' '""" a li Ms "' doua "'• oct mi ,, ''""" ; i ""''""""' 1 

et Nomhrc, ,1,: de irut ree des frais de documents et d'autres annexes, y compris les et itinéraires en de transport plornhngcs. 
numéro, l'cmhallag,•. la marchandise. kilocrununcs kil 

O 
,?11 Autres déclarations prévues par les lois ou règle- réclamés. 

n ' • I Ool ,lllllllCS, monts respectifs, 

~ 
~ 

~ 
~ ~ 
t""I~ 
~ 
~ 

~ 

~ 

~ 
~ 

Timbre ile la station de départ. j Timbre c/11 pesage. 

, le (8 . 

Si911a/11rc clu IJ111·c1w cx7>êdilc111· : 

Port 11ayé ••••••••••• 

Intérêt i, la livraison .•.. 

/ Débours ... 

Tof al des { - · 
ltemhoursc- 

111en1s ... 

llétail des ,1,lf1ours 

et ,les 

remhoursonu-nts 

-·-- ----- -·--- ---· --·--·- - 

.. -:_~'.:>·'.-·;_.;_..:_·.-;.:_-::. -:~~ ~-~---- .. _:,?- .-:-..;~----=-:-::.-=·:;:· ~---- ,:::-:- _ 

----------------------------·-····-··- 

llontant 

1 1 

,Y• __ --\ 
Propriétaire_______ ( des 

~-;opriétairc t 

Poste 

\ 
1 de la 
\ fi;,uillc de 
/ route 

No _ Transports internationaux par chemins de fer. 

Lettre de voiture. 

PETITE VITESSE. 

Le chemin de fer ci-dessus désigné a reçu du soussigné pour ètre expédiées en port (2) 

à Monsieur (5) ------------------------------------------ 
les marchandises ci-après détaillées qui lui seront livrées (4) . __ aux conditions de la convention internationale 
de transport ainsi qu'à celles des règlements et tarifs des chemins de fer ou unions de chemins de fer applicables an 
présent envoi et dont il réclame l'application conformément aux conditions ci-dessous. 

(1) Timbre de contrôle, (2) Port dû ou port payé. (3) Nom et adresse du destinataire (ville, station correspondante, rue, n•, pays). (4) En gare ou ;'t domicile. 

Cl1cmin de fer expéditeur : 

Cl,emin de fer destlnatnlre : 

Slafion destinataire : 

Nature 

1 
Dénomination 

1 
p,;d, 1 Poids •=•d; 1 nOc»,adon "'"' r"-f;""•mrn; dos Marque . , pour Ie calcul formalités en douane, octroi ou po ice; Indication 

et Nombre. tic de brut réel des frais de documents et d'autres annexes, y compris les 1 Tarifs et itinéraires réclamés. en de transport plombages. 
numéro. l'emballage. la marchandise. kiloerammcs ·'J en Autres déclarations prévues par les lois ou règle- 

o • • k1 ogrammes. ments respectifs. 

Port pay<i . "' - C) ... 
Intérêt ;'1 la ~ livraison 

"' ::., 

~ ( Débours "5 -.-::a--.-·-= s 
~ j Rcmbour- c:: ::., 

i;- scments ----=-=.c__---'------ -- - -_ -_ - 

Detail des 

débours et des 

remboursements 

JJO~TA!WT 

1 1 

Déclaration de port ! 
payé par l'expéditeur 1 

Timbre de la sl(ltion de départ. Timbre du pesage, Timbre 
de la station d'arrivée. ,-----------, 1r, 1s . 

Signature et adresse de l'expéditeur : 



---- -----·- -·-. -· -- -- - .. --- T -- --- 

Frais l 1 ""'" ,,, A percevoir. 

1 
Frais I""'"'' 1 A percevoir. 

1 NOTE, taxe pour NOTE, tax~Joour Timbres des stations de transit 
100 perçus. kilo:ir. 1 1 1 

perçus. kilogr, 1 1 1 
et justification des délais supplémentaires. 

1 

Débours . Report. 

Ilcrnboursetnents . 

l'rovision. 

Frais M transport jusqu'à Frais de transport [usqu'à 

Taxe supplémentaire pour la rlcclaration repré- 
sentant l'intérêt à la livralscn 

-- -- - - 
Frais de transport jusqu'à 

Taxe supplémcntairl" ('Ollr la déclaration rcpré- Taxe supplémentaire pour la déclaration repré- 

sentant lïntfr,'t it la livraison sentant l'intérêt à la livraison 

-- - ._ - - - - -- - 
Frais tic t r:111S('Ort ju,qu·,, Frais de transport jusqu'à 

Taxe suppléuieutuire ('OUI' la déclaratiou repri'- Taxe supplémentaire pour la déclaration rcpré- 

sentant l'intérêt il la livraison sentant l'intérêt a la livraison 

- - -- - ._ -- -- -- 
A reporter, 

1 
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ANNEXE 5. 

Déclaration. 

Le bureau de marchandises du chemin du fer ·------------ 

a _ ---~---- -·---- --- ------ a, sur ma (notre) demande, accepté 

au transport par chemin do for en destination de ----------·-·--- 

les marchandises ci-après désignél's et portant les marques suivantes, ainsi 

qtt'il résulte de la lettre de voiture en date de ce jour _ 

savon- : 

Je (Nous) déclar formelle meut par la présente <f ue ces marchandises 

ont été remises nu ü-anspnrt 

sans emballage 
-------- ---------------- C)- 
avec un emballage défectueux notamment : 

-------------------------------------- 

et <f ui] en l'Sl fait mention dans la lettre tic voiture du 

______________ le 18_ 

(1) Sera ii rayer, scion Ic conditionnement de la marchandise ou, ~ sans emballage • ou 
« avec un emballage défectueux, not11mmcnt.,. 

Lorvqu'i] s'agil d'une rx1>éllitio11 se composant de plusieurs colis, Ill déclarution ne doiL porter 
!fllC sur ecu, de ces colis qui seront remis au transport saus emballage ou nvcc un emballage 
détcet LIC ux, 

H 
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ANNEXE 4. 

Disposition ultérieure. 

_______ le i8. _ 

La gare de du chemin de fer de _ 

est priée de ne pas livrer au destinataire .l\l _ 

à désigné dans la lettre de voiture du l8 __ 

l'expédition ci-après spécifiée 

DIARQUES NATURE POIDS 

el NO~IBIŒ. de DÉSIGNATION DE LA MARCHANDISE. on 

l\UMIÎRO. L'E!lllALLAGE. ltltOGRAll.'IIES. 

1 
1 

1 

1 

mais de 1 ° la faire retourner à mon adresse. 

2° l'envoyer à llf _ 

a station du chemin de fer de. _ 

(S(qnature.) 

Oltservatlons. On rnyern lu disposition qui ne convient pas à chaque cas particulier. 
Dans le cas n• 2, il n'est permis de désigner qu'un seul destinataire, soit i1 la ga"e de áesfi- 

11ation primitive, soit à une gare intermédiaire. 


